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1. Gestion déloyale / corruption / complicité

Origine de l’affaire :

 Fausses factures (à double)

 Accord entre un entrepreneur et le chef de
service de l’entretien des routes

 Le chef de service rétrocédait des bulletins de
livraison d’enrobés pour qu’ils puissent être
utilisés à nouveau

 Facturation en fin d’année par l’entrepreneur en
annexant les bulletins de livraison remis par le
chef de service

 Les factures de fin d’année étaient visées
uniquement par le chef de service
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité

Ces fausses factures étaient enregistrées dans la
comptabilité de l’entreprise

Répartition des montants détournés entre
l’entrepreneur et le chef de service via un compte
au noir de l’entreprise

Sur une période de 4 ans, le chef de service a
retourné 47 bulletins de livraison à l’entrepreneur

Avec ces bulletins de livraison, l’entrepreneur a
établi 7 fausses factures pour un total de
Fr. 613’000.00
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité
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1. Gestion déloyale /corruption / complicité
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité (autres aspects 
concernés)

Commerce de glissières de sécurité

Association entre l’entrepreneur, le chef de service
et un officier de police

Acquisition puis revente à l’Etat de glissières de
sécurité

Société écran, seul fournisseur du Service de
l’entretien des routes pour ces glissières

Chiffre d’affaires de Fr. 4.7 mios pour un coût
d’achat de Fr. 2.8 mios

Bénéfice réparti de Fr. 1.6 mios entre les trois
acteurs
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité (autres aspects 
concernés)

Des irrégularités ont également été commises dans
d’autres domaines

Procédures similaires constatées lors de l’achat de
peinture pour le marquage des routes, de bornes
de signalisation, de motos et pour la gestion de
chantier :
 quantités fictives
 métrés fictifs ou majorés
 destruction de pièces
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1. Gestion déloyale / corruption / complicité

Jugement de 1ère instance, les 3 principaux acteurs
ont été condamnés à 8 ans de réclusion
notamment pour :
 entrepreneur :

Escroquerie, faux dans les titres, complicité de faux,
recel, instigation à gestion déloyale des intérêts
publics, corruption, suppression de titres

 chef de service et officier de police
Idem avec différence sur gestion déloyale des
intérêts publics, corruption passive

Cinq autres personnes, non fonctionnaires, ont
été condamnées à des peines plus légères
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2. Réforme législative

Adoption en 1980 par le Parlement d’une nouvelle loi
sur la gestion et le contrôle administratifs et
financiers du canton

Procédure de paiement redéfinie, acheminement et
oblitération de toutes les pièces justificatives (y c.
bulletin de livraison)

L’IF n’est plus rattachée au Département des
finances et devient un organe de contrôle
indépendant et autonome
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2. Réforme législative

L’IF est l'organe administratif supérieur du canton en
matière de contrôle de la gestion financière et de la
réalisation des mandats de prestations

L’IF a tout pouvoir d'investigation et peut effectuer
son contrôle à l'improviste et en tout temps, sur sa
propre initiative….

Lorsque l’IF constate une éventuelle infraction
pénale qui se poursuit d’office, elle en informe
immédiatement le juge compétent….
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3. Irrégularités / construction d’un bâtiment communal

Contexte :

 Commune surendettée, examen par l’IF
 Construction de la maison communale par une société

anonyme détenue à 100% par la commune
 Contrat d’entreprise générale avec l’architecte

(Fr. 20 mios)
 Dossier au bénéfice d’un crédit LIM (prêt sans intérêts,

cautions) octroyé par l’Etat
 Président, personnalité politique suisse
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3. Irrégularités / construction d’un bâtiment communal

La commune devait remettre un décompte de
construction pour pouvoir bénéficier d’un crédit LIM

Pour satisfaire à cette demande, l’architecte a établi un
récapitulatif des coûts pour un montant total de
Fr. 22.2 mios

Lors de notre analyse, il a été constaté que, sur ce
récapitulatif, figuraient des factures de Fr. 5.3 mios
payées directement par la société aux prestataires
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3. Irrégularités / construction d’un bâtiment communal

Il n’était pas plausible que des factures payées
directement par la société figuraient également dans le
récapitulatif établi par l’architecte pour justifier le montant
en lien avec le contrat d’entreprise générale

Ce constat était l’élément déclenchant pour déposer
notre rapport auprès du juge (constat par l’IF d’une
éventuelle infraction pénale)

Le décompte définitif remis à la société représentait un
coût de Fr. 28 mios c.r., somme qui a été versée à
l’entrepreneur général et comprenant les Fr. 5.3 mios
précités
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3. Irrégularités / construction d’un bâtiment communal

Des travaux complémentaires de Fr. 7 mios ont
également été payés par la société anonyme à
l’entreprise générale sans justificatif

Page 20



Inspection cantonale des finances

3. Irrégularités / construction d’un bâtiment communal

L’enquête pénale a conclu à un enrichissement illégitime
de l’ordre de Fr. 12 mios au détriment de la commune

Une rétrocession de l’ordre de Fr. 4.5 mios de
l’architecte au président

La justice a condamné notamment l’architecte pour
escroquerie à 2½ ans de prison ferme, le président pour
escroquerie et gestion déloyale des intérêts publics à
4½ ans et le secrétaire communal à 8 mois avec sursis
pour complicité dans la gestion déloyale
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4. Facturations fictives dans une commune

Il a été porté, dernièrement, à notre connaissance un
nouveau cas de corruption dans une commune

Une procédure pénale a été ouverte à l’encontre de
l’ancien responsable du service des eaux de la commune

Il est soupçonné, avec la complicité d’une entreprise,
d’avoir pendant 10 ans fait établir de fausses factures
(sans prestations) à l’intention de la commune

Le préjudice financier est estimé entre 2 et 3 millions de
francs

Le responsable financier de la commune, qui n’est pas
impliqué dans cette affaire, a été licencié pour ne pas
avoir assumé la surveillance financière de manière
appropriée
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5. Détournements de fonds dans une commune

Dans le but et le dessein d’améliorer sa situation
professionnelle, X a contrefait un certificat d’employé
de commerce pour être engagé à la commune

Pour satisfaire aux exigences posées à son
engagement définitif au poste de comptable de la
commune, il a contrefait le brevet fédéral de
spécialiste en finances et comptabilité

Page 25



Inspection cantonale des finances

Page 26



Inspection cantonale des finances

Page 27



Inspection cantonale des finances

page 28



Inspection cantonale des finances

page 29



Inspection cantonale des finances

5. Détournements de fonds dans une commune

Il s’en est suivi un licenciement puis un mandat a été
donné à l’IF par la commune
Les contrôles effectués ont permis de constater que de
nombreuses malversations avaient été effectuées par
cette personne (exemples) :
 Facture payée volontairement à double
 Paiement d’une facture de Fr. 96’365.85 au mois de

décembre - une 2ème fois au mois de janvier
 Versement de ce même montant au mois de février sur son

compte privé avec indication « achat terrain » (détourne-
ment)

 Remboursement au mois de mars par l’entreprise du
montant payé à double

 Le montant prélevé indûment et la somme remboursée par
l’entreprise ne sont pas enregistrés dans les comptes
(compensation théorique)
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5. Détournements de fonds dans une commune

Sur les formulaires standards remis par la banque ou la
poste, seuls le montant, le nombre de bulletins de
versement et la date du débit sont indiqués

En utilisant ces formulaires types et en ne demandant pas
des avis de débit détaillés, cette personne a pu effectuer
des versements sur son propre compte. L’avis de débit
global remis par la poste ou la banque ne permettait pas
d’identifier les bénéficiaires (changement de bulletin de
versement après signature de l’ordre de paiement par le
président)
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5. Détournements de fonds dans une commune

OP no 30011117
 7 bulletins de versement pour un montant total de

Fr. 1’700’000.00

 Talon de l’ordre classé à la commune : « Transfert UBS
600’000.00 »

 Transfert effectif sur le compte UBS de la commune :
Fr. 550’000.00

 Fr. 50’000.00 versés sur le compte privé BCV du comptable

 Bulletin de versement remis à PostFinance pour le
versement : « Expropriation »

 Le montant détourné a été comptabilisé en dépenses sous
une rubrique « Expropriation » bien qu’aucun bien du
comptable n’ait été exproprié par la commune
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5. Détournements de fonds dans une commune

Le préjudice financier pour la commune s’est élevé à
Fr. 249’300.00

L’employé a été reconnu coupable de faux dans les titres,
de faux dans les certificats et de gestion déloyale des
intérêts publics et condamné à une peine privative de
liberté de 16 mois avec sursis pendant 2 ans

Dans ce jugement, il a été tenu compte que l’employé
avait remboursé l’intégralité des montants détournés à la
commune
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6. Malversations au détriment d’une commune

Le président d’une commune a des doutes à propos de
quittances relatives à des acquisitions par le secrétaire
communal auprès d’une boutique et sollicite le chef de l’IF pour
apprécier les faits (dénonciation des doutes par un tiers)

Séance avec le président et la caissière, prise de connaissance
et examen de 3 pièces douteuses

Audition du secrétaire communal qui reconnaît immédiatement
les faits : « J’ai fait une connerie »

Le secrétaire communal (en poste depuis 20 ans) est suspendu
avec effet immédiat

L’IF informe immédiatement le juge en vertu de la loi sur la
gestion et le contrôle administratifs et financiers du canton
(fausses quittances pour Fr. 6’000.00)
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6. Malversations au détriment d’une commune

A la demande de la commune, l’IF a fait l’examen des
opérations financières sur une période de 10 ans

De cet examen, il en est ressorti que des irrégularités
ont été commises au détriment de la commune, soit
établissement de fausses factures, prélèvements non
justifiés ou sans lien avec l’activité de la commune,
augmentation de salaires et rémunérations pour motif
d’heures supplémentaires sans autorisation

Le montant du préjudice pour la commune s’est élevé
à Fr. 596’000.00
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Boutique La Frileuse:

46 factures pour 

Fr. 32’000.- c.r.
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6. Malversations au détriment d’une commune

Le secrétaire communal occupait au sein de
l’administration communale un poste clé qui lui assurait
une très confortable rémunération

Cela ne l’a pas dissuadé à tromper délibérément la
confiance placée en lui au détriment de l’ensemble des
contribuables

En première instance, le tribunal a condamné, en date du
14.11.2011, le secrétaire communal à une peine privative
de liberté de 3 ans, dont 18 mois avec sursis pour
escroquerie par métier, gestion déloyale, de faux dans les
titres commis dans l’exercice de fonctions publiques
(recours déposé)
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7. Considérations finales

Ces différents mandats ont mis en évidence l’importance
d’un contrôle interne approprié et d’un contrôle externe
critique

Le contrôle externe auprès des communes a été effectué
par des fiduciaires privées, membre de la Chambre
fiduciaire suisse (donc qualifiées)

A titre d’exemple, les conclusions d’un rapport relevaient 
notamment :
« Les travaux que nous avons effectués n’ont pas décelé de lacune 
importante au niveau du contrôle interne. Nous concluons donc au bon 
fonctionnement de celui-ci, même si du point de vue formel, la 
traçabilité (visas) pourrait être améliorée et la mise en place d’un 
règlement est toujours souhaitable ».
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L’appât du gain

La confiance a ses limites


